


Bien à vous,
Dominique DOUSSET.

Le mot du MaireLe mot du Maire

Infos pratiques et administrativesInfos pratiques et administratives

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Ce 7e bulletin municipal a nécessité le même travail de préparation que les précédents. Un
grand merci à toutes celles et à tous ceux qui ont participé à cette réalisation. 

Le début de l’année 2008 marque le terme du mandat de votre équipe municipale. Je tiens à
souligner l’excellent esprit qui nous a animés avec, en permanence, le souci de l’efficacité au
service de notre commune.

Au nom de cette équipe et en mon nom personnel, je vous présente mes vœux les plus chaleureux
de bonheur, d’amitié, de tolérance et surtout de bonne santé pour 2008.

● Mairie
Horaires d’ouverture au public : 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et
13h30 à 17h30. 
Le samedi : 8h30 à 12h.

Tél. : 02.37.47.01.13
Fax : 02.37.47.07.18
e-mail : mairie.yevres@wanadoo.fr
site : www.info28.com/yevres

Permanence du Maire ou d’un Adjoint le
samedi de 10h à 12h.
M. le Maire reçoit également sur rendez-
vous.

● Services à domicile

• A.D.M.R.

Pour tous  renseignements, contacter la
Fédération Départementale A.D.M.R au
02.37.35.17.14 ou Mme LERoy, Prési-
dente de l’Association A.D.M.R, à la mai-
rie d’Illiers-Combray au 02.37.24.00.05

Permanence A.D.M.R à la maison des
associations, 10, rue de l’Ancienne Mai-
rie, Illiers-Combray (28120) le lundi et le
jeudi de 9h à 12h. Tél. 02.37.24.29.32

Correspondante locale : Mme Eveline
RAIMBERT. Tél. 02.37.47.15.21

L’A.D.M.R propose, entre autres services,
le portage des repas à domicile et la
téléassistance. La téléalarme se fait par
port d’un médaillon autour du cou dont le
déclenchement assure un secours de jour
comme de nuit, 7 jours sur 7.

Pour ces deux services, appeler Mme
Mariette GoUGET après 19h ou le samedi
matin de 8h à 11h au : 02.37.96.70.10

• S.D.A.S.

Adresse : 82, rue de la République, 28200
Châteaudun. Tél. 02.37.94.06.36

• Dépann’emploi

Travaux à domicile : ménage, repassage,
couture, travaux de jardinage…

Adresse : 8, rue Ave Maria, 28800 Bon-
neval.

Renseignements ou demande de services
au 02.37.47.39.41

● Assistante sociale
du Conseil Général

Permanence à la mairie le mardi de 9h à
12h.

● Transports

• Lignes régulières Transbeauce

Les dépliants concernant les lignes et les
horaires sont à la disposition des usagers à
la mairie.

La mairie est également un point-relais
pour la vente des coupons de transport.

• Transbeauce à la demande

Ce service permet aux habitants de notre
commune de se rendre, à la  demande uni-
quement, à Nogent-le-Rotrou le mardi, le
jeudi et le samedi.

Le transport se fait à partir du domicile du
demandeur.

Pour réserver, téléphoner au 0 825 00 28 29
au plus tard la veille du déplacement et
avant midi.

La réservation est possible toute l’année,
du lundi au samedi, de 9h à 17h.

Les véhicules affectés à ce service sont
entièrement modulables et permettent la
prise en charge des personnes en fauteuil
roulant ou malvoyantes.

• Desserte des marchés

Transbeauce Eure-et-Loir dessert les mar-
chés de Brou et de Châteaudun.

Le service de transport pour le marché de
Brou est cofinancé par le Conseil Général
et la Communauté de Communes du
Perche-Gouet. 

Les dépliants concernant les horaires sont
disponibles en mairie.

● Gendarmerie nationale
Canton de Brou : adresse : 20, rue Charles
Brune, 28160 Brou - Tél. 02.37.47.72.29

● Autres services 

• Centre multi-accueil intercommunal
« Le Chalet »

Le centre accueille les enfants de 3 mois à
4 ans dans ses locaux au 3, rue Lucien
Deneau à Brou (derrière la Mairie).

Renseignements et inscriptions au
02.37.47.82.72 ou sur place.

● Syndicat Intercommunal 
Brou-Bullou-Yèvres

Ce syndicat gère l’eau et l’assainissement
collectif.

Siège administratif : 27, avenue du Géné-
ral de Gaulle à Brou. Tél. 02.37.96.01.05

Urgences : appeler au 02.37.47.83.00 ou
au 06.89.46.16.25

● Communauté de Communes
du Perche-Gouet

Siège administratif : 3, rue du Professeur
Félix Lejars, 28160 Unverre.

Tél. 02.37.97.30.57 - Fax 02.37.97.32.68
e-mail : cdc.perchegouet@wanadoo.fr

● Nuisances sonores
Par arrêté préfectoral, les travaux de bri-
colage ou de jardinage réalisés par des
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils
susceptibles de causer une gêne pour le
voisinage en raison de leur intensité
sonore ne peuvent être effectués que :

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de
14h30 à 19h30

- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h

- les dimanches et jours fériés de 10h à
12h.

Les propriétaires et possesseurs d’ani-
maux, en particulier de chiens, sont tenus
de prendre toutes mesures propres à éviter
une gêne pour le voisinage.



Il correspond à la dette restant due au 31 décembre de l’année

Compte administratif 2006Compte administratif 2006
Le compte administratif est la traduction exacte des opérations réalisées en recettes et dépenses au cours de l’année 2006.

Certains travaux d’investissement bénéficient de subventions payées par acomptes, le solde étant versé à leur achèvement.

Il arrive que le versement du solde se fasse sur l’année suivante ce qui explique, entre autres, le déficit de la section.

Ce déficit est comblé par un transfert de l’excédent de la section de fonctionnement vers la section d’investissement et peut être com-
plété par un emprunt.

En 2007, l’excédent global de clôture a été affecté en grande partie aux travaux de rénovation de la salle récréative.

EXERCICE 2005 EXERCICE 2006
Résultats reportés

ANNEE EN COURS ENSEMBLE
Résultats

Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Excédent Déficit

Fonctionnement 289.619,59 911.338,72 .689.671,01 1.200.958,31 .689.671,01 511.287,30

Investissement 216.048,74 .119.711,17 .623.627,90 .335.759,91 .623.627,90 – 287.867,99

TOTAUX 1.031.049,89 1.313.298,91 1.536.718,22 1.313.298,91

Résultat global de clôture :       223.419,31

INVESTISSEMENT

Encours de la dette au 31 décembre 2006

Il s’agit des montants effectivement encaissés en 2006

IMPOTS LOCAUX

Fonctionnement : dépenses et recettes prévues : 995.793 €.

Investissement : dépenses et recettes prévues : 2.087.412 €.

Le taux des contributions directes (taxe d’habitation, taxe fon-
cière sur les propriétés bâties et non bâties) n’a pas été augmenté.

Budget de l’exercice 2007

Montant en € par habitant
pour la catégorie démographique

Commune Département Région

IMpOTS LOCAux 215 269 273

Montant en € par habitant
pour la catégorie démographique

Commune Département Région

DETTE 235 374 470

National % Départemental % Communal %

Taxe d’habitation 14,45 13,27 11,00

Foncier bâti 18,53 23,49 15,10

Foncier non bâti 44,20 28,05 37,74

Dépenses :
689.671,01 €

Recettes : 1.200.958,31 €

FONCTIONNEMENT

Réalisations 2007Réalisations 2007
En 2007, diverses opérations ont été poursuivies ou
menées à leur terme : 

• la rénovation de la salle récréative :

Les nouvelles contraintes en terme d’isolation acoustique
et thermique, la prise en compte de la qualité environne-
mentale, les normes d’accessibilité, de sécurité et d’hy-
giène ont dicté le choix des équipements, des matériaux
(bois…), de l’emplacement et de la taille des ouver-
tures…

Au final, un équipement rénové et adapté aux besoins
pour les années à venir.

• le lotissement de la Croix du But :

Le conseil municipal a choisi de concéder l’aménagement
de ce futur lotissement à la Société d’Aménagement et
d’Equipement du Département d’Eure-et-Loir. (SAEDEL).

Le maître d’œuvre a été désigné. Les premières esquisses
sont produites. Environ 50 lots de 600 à 800 m2 seront
viabilisés en plusieurs tranches.

Les études techniques concernant les réseaux d’assainis-
sement prennent en compte le lotissement de la Gare, la
rue Charles Brune et la rue Edouard Valadier.

• le revêtement des trottoirs rue du Sergent Wilding et
Impasse de l’Ozanne a été réalisé.

• l’accès à la place de l’Eglise en venant de la rue du Puits
a été sécurisé par la mise en place d’un STOP.
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Rénovation
de la salle récréative
Rénovation
de la salle récréative

Calendrier des fêtes
2008
Calendrier des fêtes
2008

La salle des fêtes, construite en 1971,
s’appelait administrativement « salle
récréative et de restauration scolaire ».

Elle était en effet utilisée conjointement,
dans des espaces communs, pour la can-
tine et les réunions d’associations ou de
particuliers.

La salle était reconnue comme ayant une
grande capacité d’accueil.

Elle fut inaugurée le 17 décembre 1972.

A cette occasion, un spectacle de
variétés fut donné avec le
concours de l’Amicale des Jeunes
d’Yèvres et l’Accordéon Club de
Chartres.

Au fil des ans cette salle a connu l’usure
du temps. Les normes, notamment en
matière de restauration scolaire, ont évo-
lué.

Après avoir pendant 35 ans rendu les ser-
vices que l’on sait, le moment
était venu de procéder à son
réaménagement.

Le conseil municipal décida
en 2006 de mener une rénova-
tion avec un double objectif : 

• conserver l’intégralité de
l’espace dédié à la salle des
fêtes proprement dite,

• aménager des locaux dis-
tincts destinés à la restaura-
tion scolaire.

Les travaux commencés en
janvier sont maintenant termi-
nés.

Le personnel de la cantine a pris posses-
sion de ses locaux et nos cantinières
concoctent à nouveau des repas élaborés
selon les méthodes traditionnelles.

La salle récréative possède désormais un
espace traiteur indépendant et un bar. Les
artistes qui se produiront sur scène ont un
vestiaire et des sanitaires à leur disposi-
tion.

L’objectif était d’optimiser son utilisation
et celle du restaurant scolaire dans un
cadre totalement rénové.

Les écoliers disposent d’une salle de res-
tauration spacieuse. Les traiteurs trouve-
ront toutes les commodités nécessaires à
leur activité. Les amateurs de danse sau-
ront nous dire, soyons-en sûrs, si le par-
quet neuf remplit parfaitement son office.
Quant aux artistes, et notamment ceux de
l’Amicale des Jeunes d’Yèvres, rendez-
vous est pris avec eux sur scène pour
notre plus grand plaisir.
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JANVIER
Mardi 8 Assemblée Générale des ACPG + Galette des Rois
Jeudi 10 Vœux du Conseil Municipal
Samedi 12 Soirée Moto Club de Brou 
Dimanche 13 Galette des Rois de la FNACA Brou
Vendredi 18 Soirée accueil des nouveaux habitants
Samedi 19 Repas dansant de l’US Yèvres Section Tennis de Table
Dimanche 20 Galette des Rois du Comité des Fêtes
Samedi 26 Loto du Centre Cantonal des Jeunes Agriculteurs

FÉVRIER
Dimanche 3 Déjeuner dansant de l’Amicale des Sapeurs Pompiers
Dimanche 10 Loto du Comité des Fêtes
Samedi 16 Repas dansant du Centre Cantonal des Jeunes Agriculteurs
Dimanche 17 Loto de la FNACA Brou

MARS
Dimanche 2 Loto de l’Amicale des Sapeurs Pompiers
Mercredi 5 Manille du Club des Trois Printemps 
Samedi 22 Spectacle de l’Amicale des Jeunes
Dimanche 23 Spectacle de l’Amicale des Jeunes
Mercredi 26 Matinée dansante du Club des Trois Printemps
Dimanche 30 Loto de l’US Yèvres Basket/Tennis

AVRIL
Dimanche 6 Banquet des Aînés
Vendredi 18 Finales du tournoi de tennis Jeunes
Samedi 19 Soirée dansante de l’US Yèvres Tennis
Dimanche 27 Parcours du Cœur

MAI
Jeudi 8 Cérémonie de Commémoration de la Victoire de 1945
Samedi 31 Loto de l’US Yèvres Tennis de table

JUIN
Dimanche 15 Finales du tournoi de tennis Passing Sud
Samedi 21 Soirée - Les Amis de la Danse
Dimanche 22 Journée de l’US Yèvres
Samedi 28 Fête de l’école + Soirée de la Commune
Dimanche 29 Assemblée générale de l’US Yèvres Tennis de Table

JUILLET
Lundi 14 Animations + Bal
Dimanche 20 Fête d’été organisée par le Comité des Fêtes
Samedi 26 et dimanche 27 : Tournoi tennis

SEPTEMBRE
Vendredi 12 Concert église
Dimanche 14 40 ans du Comité des Fêtes
Samedi 20 Randonnées pédestres et cyclistes
Dimanche 21 Matinée dansante du Club des Trois Printemps

OCTOBRE
Dimanche 5 Cérémonie du Souvenir Franco-Alliés
Samedi 11 Loto de l’Amicale des Sapeurs Pompiers
Dimanche 12 Banquet de la FNACA Brou
Samedi 25 Soirée Cabaret de l’Amicale des Jeunes

NOVEMBRE
Dimanche 9 Loto des JSP Brou 
Mardi 11 Cérémonie de l’Armistice 1918
Dimanche 23 Assemblée générale du Comité des Fêtes
Samedi 29 Assemblée générale de l’US Yèvres
Dimanche 30 Loto de l’Association locale des hospitaliers retraités de Brou

DÉCEMBRE
Vendredi 5 Soirée Téléthon organisée par Les Amis de la Danse
Dimanche 7 Manille du Comité des Fêtes
Mercredi 17 Loto du Club des Trois Printemps
Dimanche 21 Loto de la FNACA Brou
Dimanche 28 Manille de l’US Yèvres Tennis de Table

La construction en 1971

La salle  avant rénovation



La triple inauguration :
école de garçons, mairie, arsenal
La triple inauguration :
école de garçons, mairie, arsenal

Le bourg est décoré de sapins, de guir-
landes et de fleurs. Aux entrées des
routes de Dangeau et de Brou, des arcs de
triomphe portant « Soyez les bienvenus,
Honneur à nos invités » sont dressés.

A 11 heures, route de Brou, les invités
sont accueillis par la municipalité avec à
sa tête M. Billard, maire d’Yèvres, et les
sapeurs-pompiers. Le Préfet, le Député
(M. Peigné), le Conseiller Général (M.
Valadier, maire de Brou), l’Inspecteur
d’Académie sont accompagnés de l’Har-
monie de Brou dirigée par M. Ringue-
noir.

Dans la cour de la nouvelle école, les
jeunes Maxime Matras et Denise Brissard
offrent une gerbe accompagnée d’un gen-
til compliment à M. le Préfet. Les person-
nalités officielles et une foule nombreuse
visitent les nouveaux locaux sous la
conduite de M. Lecomte, instituteur-
secrétaire de mairie.

Au cours du vin d’honneur servi dans la
salle de la mairie, M. Billard s’adresse à
M. le Préfet : (extraits du discours)…
Votre venue nous est la meilleure récom-
pense des efforts qu’il nous a fallu four-
nir pendant des années pour arriver au
but. Enfin, l’œuvre est achevée. Nous
allons avoir une mairie, un arsenal et des
écoles dignes d’une commune de 1.500
habitants.

M. le Préfet adresse ses remerciements et
ses félicitations à la municipalité et se
retire.

La nouvelle école de garçons est trans-
formée en salle de banquet où se retrou-
vent 175 convives
dont le député, des
conseillers généraux,
des maires des com-
munes voisines :
MM. Gaudichau de
Bullou, Gâtineau de
Mézières, Morin de
Mottereau, Hervé de
Saint-Avit, Foussard
de Vieuvicq, Girard
d’Unverre.

A nouveau M. Billard remercie toutes les
personnalités présentes et ceux qui ont
œuvré pour la réussite des travaux, puis
prononce un discours : …Tout d’abord
nous avons doté nos pompiers d’un arse-
nal. Nous l’avons fait assez spacieux
pour remiser le matériel d’incendie.
L’ancien local était manifestement insuf-
fisant. … notre vieille mairie devenait si
délabrée, si vétuste, qu’il a fallu songer
à abriter ailleurs les membres du Conseil
municipal. Pauvre vieille mairie ! Tu fus
autrefois la grange du presbytère ; puis
tu devins la maison commune. Que
seras-tu demain ? Ainsi disparaissent les
vieux pour faire place aux jeunes. Désor-
mais c’est notre nouvelle mairie qui sera
le centre de la vie civile de ce pays…
Maison de tous, maison commune, nous
avons voulu la faire aussi belle que nos
moyens nous le permettaient…

…Il était non moins indispensable d’édi-
fier une nouvelle école. Nos filles étaient
placées dans de mauvaises conditions
d’hygiène… Donc à la rentrée prochaine
d’octobre l’école actuelle des garçons
deviendra école de filles tandis que le
local où nous sommes réunis sera école
de garçons… Mais que de difficultés
avant d’atteindre
le but ! Et du
papier, encore
du papier, tou-
jours du papier !
C’est inimagi-
nable ! Ai-je
besoin de vous
dire que nous

n’avons point évité les critiques car elles
sont la petite monnaie courante de par-
tout et de toujours… Placer nos enfants
dans un milieu plus sain, plus gai ;
rendre l’école plus joyeuse, plus
attrayante et par suite le travail plus pro-
fitable : tel a été notre but.

M. Cachard, inspecteur primaire, remer-
cie la municipalité et confie qu’en tant
que vieil inspecteur primaire, c’est la pre-
mière fois de sa carrière qu’il assiste à
une inauguration d’école.  

Le banquet terminé, le cortège se forme
pour se rendre au Monument aux Morts
pour le dépôt des gerbes tandis que l’Har-
monie exécute la Marseillaise. Puis c’est
le retour dans la cour de l’ancienne école
des garçons où doit avoir lieu la distribu-
tion des prix. Encore quelques discours,
puis ce sont des chœurs et des chansons
interprétés par les enfants.

Résultats du certificat d’études : Eugène
Cantin, Denise Forge, Luce Ferré, Marie
Hallouin, Camille Perrineau.

Prix spécial pour avoir fréquenté l’école
deux ans après le certificat d’études :
Gaston Forge et Denis Marchand.

Puis ont lieu des courses cyclistes
(20 km) et à pied (6 km).

Un concert est donné par l’Harmonie et la
fête foraine bat son plein jusqu’au petit
jour.

La photo représente l’entrée Est du bourg vers 1908.
La mairie-école n’existait pas. On reconnaît l’ac-
tuelle école maternelle qui était alors l’école des
garçons.

La construction du groupe scolaire mairie-école débuta
en 1914 et s’arrêta brutalement le 2 août 1914. On
avait fait les fondations et une amorce des murs.

En 1919, il fut décidé de reprendre les travaux mais il
fallut refaire les adjudications car, après la guerre, les
prix avaient terriblement augmenté.

La mairie-école et l’arsenal furent finalement inaugu-
rés en 1927.

« Le journal de Brou, Echo de la Beauce et du
Perche » dans son édition du mercredi 3 août relata
l’événement par le détail.

31 JUILLET 1927 - TRIPLE INAUGURATION A YÈVRES :
LA NOUVELLE ECOLE DE GARÇONS,
LA NOUVELLE MAIRIE, L’ARSENAL
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Le 15 juin 1919, le conseil municipal,
présidé par Narcisse Billard, décide
qu’un Monument aux Morts portera le
nom des enfants de la commune victimes
de la Grande Guerre.

Il est alors décidé de le placer dans le
cimetière.

Le 27 juillet 1919, une souscription
publique est ouverte et le conseil vote une
subvention de 2 000 f de l’époque qui
sera prélevée sur les fonds libres de la
commune.

Le 28 septembre 1919, l’emplacement
choisi, c’est-à-dire le cimetière, est aban-
donné.

Trois propositions sont mises aux voix :

- sur la place publique,

- à l’embranchement des routes allant
vers Châteaudun et Bonneval face à la
maison Meslé,

- dans la cour de l’école en construction
(actuelle mairie-école).

Le vote donne les résultats suivants :

- sur la place publique : 2 voix.

- emplacement Meslé : 2 voix.

- dans la cour de l’école en construction :
5 voix.

Le conseil municipal décide que le monu-
ment sera élevé dans la cour d’honneur
de ladite école et il établit la liste des
morts et disparus de la commune dont les
noms seront gravés sur ce monument.

Le 21 novembre 1919, la délibération du
28 septembre est annulée et le conseil
municipal est appelé à réfléchir pour que
« l’emplacement définitif de ce monu-
ment soit acquis par un vote conscien-
cieusement étudié ».

Le 18 janvier 1920 le choix est fait :
7 voix se portent sur l’emplacement
« face à la maison Meslé et à l’avenue de

Brou », 5 voix vont à la place de l’église
et 4 voix à la cour d’honneur de l’école.

C’est l’emplacement que nous connais-
sons aujourd’hui, « à l’embranchement
des deux routes vers Bonneval et Châ-
teaudun ».

Le 15 février 1920, le conseil demande
l’attribution de trophées de guerre pour
orner le futur Monument aux Morts, à
savoir « 2 canons et 10 obus de gros
calibre ».

Il possède en réalité 2 canons et 4 obus.

Commande du monument est passée
auprès de l’entreprise Gourdon de Paris.

Le 31 mai 1920, Mr Gourdon informe le
conseil qu’il se trouve dans l’impossibi-
lité de livrer le monument fin mai comme
il s’y était engagé et même de prendre un
engagement pour le 14 juillet prochain.

Mécontentement du conseil municipal
qui somme l’entrepreneur de tenir ses
engagements.

Le 11 juillet 1920, le conseil municipal
« outré du retard apporté pour la livraison
du Monument aux Morts, décide de
mettre Mr Gourdon en demeure de le
livrer immédiatement et remet la défense
de la commune entre les mains de Maître
Viollette*, ancien ministre, avocat à la
Cour d’Appel de Paris ».

Finalement on lit dans les archives le
16 janvier 1921 : « grâce à l’habile et
énergique intervention de Mr Viollette,
avocat à la Cour d’Appel de Paris, le
Monument aux Morts pour la France est
enfin arrivé et dans d’excellentes condi-
tions ».

Suivent les remerciements d’usage à
l’adresse de Maurice Viollette et une
invitation pour l’inauguration du monu-
ment.

C’est le dimanche 29 mai 1921 qu’aura
lieu cette inauguration. Elle sera suivie
d’un banquet destiné aux soldats démobi-
lisés.

Les cérémonies commémoratives sont, de
nos jours, perturbées par la circulation
des véhicules.

Le bruit généré par leur passage n’est
guère propice au recueillement et rend
parfois les discours difficilement
audibles.

Il sera utile, dans l’avenir, de réfléchir au
déplacement de ce monument afin que les
cérémonies puissent se dérouler en toute
sécurité et avec la solennité qui convient. 

* Nous avons évoqué Maurice Viollette
dans le bulletin municipal 2005-2006.

Une rue du lotissement de la Guitonnière
porte son nom.

Le Monument aux MortsLe Monument aux Morts

Quatre jeunes soldats, tombés au Champ
d’Honneur lors de la première guerre
mondiale, reposent côte à côte dans le
cimetière.

Le Souvenir Français, en accord avec le
conseil municipal et avec le concours
financier de la commune, a proposé de
créer à cet emplacement un carré militaire
dédié à la mémoire de ces valeureux
combattants ainsi que de tous les enfants
d’Yèvres morts pour la France.

L’inauguration du carré militaire a eu lieu
le 24 novembre en présence des représen-
tants du Souvenir Français : Messieurs
Yves Doury Président départemental,
Roger Hénault Président du comité de
Cloyes-sur-le-Loir, Joël Quenet secré-

taire, de Monsieur Dominique Dousset,
Maire et Conseiller Général, Messieurs
Philippe Vigier Député, Claude Téroui-
nard Conseiller Général, des représen-
tants de la Base aérienne de Châteaudun
et de la Gendarmerie Nationale, des
membres du Conseil municipal.

Les Associations d’Anciens Combattants
étaient également présentes ainsi qu’une
délégation des Jeunes Sapeurs-Pompiers
et des enfants de l’école.

Le Souvenir Français, placé sous le haut
patronage du Président de la République,
a pour mission de veiller et participer à
l’entretien des tombes ainsi que des
monuments élevés à la gloire de ceux qui
ont donné leur vie pour la Nation. Le
devoir de mémoire sera transmis ainsi
aux générations successives en leur
inculquant, par le souvenir de ces morts,
un idéal de liberté et d’amour de la
Patrie.

In mémoriamIn memoriam
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Les noms de nos glorieux aînés morts pour la France sont
gravés dans la pierre de notre monument aux Morts.
Ils ont donné leur vie pour la Patrie et si nous avons
choisi d’évoquer l’un des leurs, c’est à travers son nom
que nous les honorons tous.

Louis Désiré DOUARD, naquit à Mottereau (Eure-et-
Loir) le 21 février 1879. Il effectua son service militaire au
117e Régiment d’Infanterie.

Incorporé le 16 novembre 1900, il fut renvoyé dans ses
foyers le 20 septembre 1903.

Il épousa en 1907 Pauline Courcol à Vieuvicq où le couple
s’installa. De cette union naquirent Paul en 1909 et Louise
en 1910.

A la naissance de Louise le couple habitait à Yèvres au
hameau de Mifoucher.

Lorsque la guerre éclate, Louis, en raison de son âge et de
ses charges de famille, est incorporé au 30e Régiment Ter-
ritorial d’Infanterie et mobilisé le 3 août 1914. Il passe
ensuite au 78e Régiment Territorial où il est affecté à la
compagnie des mitrailleuses.

Les territoriaux étaient en principe chargés de la sur-
veillance du front, des secteurs « calmes » comme Verdun
avant février 1916, du ravitaillement des premières lignes.

Le 18 février 1916, Louis DOUARD est nommé caporal
puis sergent le 21 mai.

Dans sa correspondance avec son épouse, censure oblige,
il n’évoque rien des évènements dont il est quotidienne-
ment le témoin.

Louis Douard (1879-1917)
Mort pour la Patrie
Louis Douard (1879-1917)
Mort pour la Patrie

Louis DOUARD et sa famille

Le 16 avril 1917, c’est le début de l’offensive Nivelle au
Chemin des Dames, offensive qui cause de terribles
pertes.

Le 27 avril 1917, le sergent DOUARD est affecté au
IVe Régiment d’Infanterie. Ce régiment participe active-
ment à ce qu’on a appelé la deuxième bataille de l’Aisne.
Il est cité à l’ordre du 5e Corps d’armée :

« …Régiment d’élite… a affirmé sa vigueur offensive en
enlevant brillamment les objectifs qui lui avaient été assi-
gnés… »

La grande offensive est un échec. Le Général Pétain
remplace Nivelle. Il renonce à toute offensive d’enver-
gure et n’autorise que quelques attaques aux objectifs
limités.

Le 3 juin 1917, le Sergent Louis DOUARD est
tué à l’ennemi à la Ville-au-Bois (Aisne), non
loin du plateau de Craonne. Ses obsèques et
réinhumation eurent lieu le 9 décembre 1921.

Il repose désormais au cimetière de Vieuvicq.

Son nom figure sur le monument aux Morts de
Vieuvicq mais également sur celui d’Yèvres.

Paul et Louise furent déclarés Pupilles de la
Nation en tant qu’orphelins ; l’Etat les prenant
sous sa tutelle.

Louise, grâce aux bourses d’Etat, poursuivit ses
études et devint institutrice.

Paul exerça la profession d’agriculteur et fut en
son temps lieutenant de la Compagnie des
Sapeurs-Pompiers.

Merci aux petits-enfants de Louis DOUARD
qui nous ont prêté les documents figurant dans
cet article.
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Gilles Moussu habite à Yèvres. Il est bien connu
sur les marchés où sa charcuterie artisanale attire
de nombreux chalands.

Outre son amour du métier, il a une passion pour
l’attelage de poneys qui l’a amené sur le plan spor-
tif au plus haut niveau.

Tout jeune, il voulait travailler dans le milieu des
courses. Lad, jockey, tout lui aurait plu !

Ses parents, raison oblige, lui ont fait apprendre un
métier moins risqué mais la passion étant la plus
forte, Gilles Moussu s’est d’abord intéressé au trot
attelé avant de passer au dressage et à l’attelage.

Il s’est formé auprès d’Alain Decourtye qui joue le
rôle de coach et de préparateur.

La participation, tant au plan national qu’européen
ou mondial, nécessite une sélection rigoureuse des poneys et
un entraînement sérieux.

Gilles Moussu s’entraîne chez Alain Decourtye plusieurs fois
par semaine et dispose à son domicile d’une carrière de dres-
sage et d’obstacles naturels de marathon.

Actuellement 6 poneys participent aux compétitions. Deux
sont issus de l’élevage de Gilles qui leur a donné un nom
rappelant leur origine : Lola de l’Ozanne et Matéo de
l’Ozanne.

Gilles Moussu emmène ses attelages sur les chemins ruraux
qui, dit-il, « permettent de faire des parcours variés dans des
conditions excellentes pour l’entraînement et ce grâce à la
commune qui a su les préserver ».

Lors des épreuves de cross attelé, Rémi Letertre, qui habite
lui aussi la commune, est passager en tant que groom. Rémi,
qui exerce la profession de maréchal-ferrant, s’occupe égale-
ment des chevaux pendant les concours.

Aurore, la fille de Gilles, est groom de dressage et de mania-
bilité.

Aurore et Rémi partagent la même passion que Gilles pour
les poneys et le trio connaît une grande renommée tant au
plan national qu’international.

Voici quelques extraits du palmarès de Gilles Moussu :

- Concours international d’attelage 1re série 2007 à Saumur

(Maine-et-Loire) : 1er Français.

Participaient également à ce concours l’Allemagne, la Bel-

gique, les Etats-Unis, le Luxembourg.

- Concours international de Conty (Somme) : 1er Français.

- Médaille de Bronze au championnat de France à Miribel

(Ain) en 2006.

- Sélection pour le championnat du monde au Danemark en

2007.

Gilles Moussu est sponsorisé par le Conseil Général d’Eure-

et-Loir qui marque ainsi son intérêt pour une discipline qui

mérite d’être plus connue du grand public.

Gilles et ses équipiers ne se reposent pas sur leurs lauriers.

Ils participeront aux épreuves nationales et internationales

programmées en 2008 et préparent déjà le championnat du

monde 2009 qui se déroulera en Allemagne.

Un grand bravo à ces sportifs si sympathiques qui font hon-

neur à notre commune mais aussi à la plus noble conquête de

l’homme : le cheval.

Gilles, Rémi, Aurore :
une même passion
Gilles, Rémi, Aurore :
une même passion

Photo : F. Durand - Attelages Magazine                                                     Gilles MOUSSU
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Noms des rues
et des lieux-dits
Noms des rues
et des lieux-dits

RUE DES ROSES
Les roses sont cultivées depuis les temps
anciens et il en existe d’infinies variétés.

Connues pour leur beauté et leur parfum déli-
cat, elles ont fait l’objet au cours des temps de
multiples croisements.

Les variétés anciennes sont en général très
parfumées alors que certaines roses modernes,
souvent remarquables par leurs coloris ont
hélas perdu cette fragrance subtile qui embau-
mait autrefois jardins et massifs.

La rose n’est pas seulement cultivée pour le
plaisir de nos yeux. On l’utilise aussi en parfu-
merie, en médecine, en cuisine,…

L’églantier est une variété sauvage de nos
rosiers de culture. Au hasard de nos prome-
nades on le trouve dans les haies, le long des
chemins. Son fruit, le cynorrhodon, auquel on
donne aussi le nom moins poétique de gratte-
cul, prend à maturité une belle teinte rouge vif
et nous avons tous un jour glissé sous une che-
mise, un tee-shirt ou un corsage ces petites
graines velues qui portent bien leur nom de
poil à gratter. 

La rose a inspiré des chansons : les roses
blanches, que chantait si bien Berthe Sylva, vive
la rose et le lilas, rose blanche de Corfou…

Elle fut déclinée par Jacques Brel « Rosa,
Rosa, Rosam, …rosarum rosis rosis ». Elle
inspira les peintres, les poètes et Ronsard nous
donne de sages conseils qui sont tout un art de
vivre : 

« Vivez si vous m’en croyez, n’attendez à
demain.

Cueillez dès aujour-
d’hui les roses de la
vie ».

Nous avons essayé de
ne pas vous conter une
histoire à l’eau de rose
mais si ce texte ne
vous a pas plu, vous
pouvez toujours nous
envoyer sur les roses !

La rue des Tulipes se trouve dans le
prolongement de la rue des Noyers de
Brou. Elle est perpendiculaire à la rue
des Roses.

C’est l’une des rues les plus courtes du
bourg. Elle ne compte que quatre
numéros d’habitation et sept résidants.

La tulipe
La tulipe serait originaire d’Orient.

On attribue son introduction en Occi-
dent à Charles de l’Ecluse.

Charles de l’Ecluse (1526-1609) naquit
à Arras et fit ses études en Belgique.
Médecin botaniste, il parcourut l’Eu-
rope, ramenant de ses voyages des des-
sins et des observations sur les plantes.

Il dirigea le jardin botanique impérial
de Vienne (Autriche) et y cultiva
notamment des tulipes provenant de
Turquie.

Plante alors rare, la tulipe, d’abord
réservée à quelques privilégiés, était
l’ornement printanier des jardins des
riches familles.

La rareté des premiers bulbes en fit
monter le prix. En 1636-1637 certains
bulbes atteignirent des sommes astro-
nomiques. On dit même qu’un bulbe
fut vendu trois fois plus cher qu’un
Rembrandt !

Il y eut à l’époque un marché spécula-
tif. Des fortunes se firent rapidement et
se défirent tout
aussi vite quand
le prix des
bulbes chuta.

Il existe de nos
jours de mul-
tiples variétés de
cette plante
annonc ia t r ice
des beaux jours.

EN LONGEANT L’OZANNE
Sur la D 367/1 quatre hameaux surplombent l’Ozanne qui serpente dans de vertes
prairies où de grands arbres déploient leurs branches.

Tout d’abord : ISSAY, le plus important de tous avec plusieurs dizaines de maisons.
Vers 1332 on trouve le nom « ISSE », puis, en 1456 « YSSE ». L’origine pourrait
être celle d’un dénommé « ICCIUS », du temps des Gaulois, ou avoir pour origine
un lieu de source suivant le verbe ancien « ISSIR », signifiant « naître, sortir ».

Puis c’est « LE TRONCHET » : « lieu défriché où des souches ou troncs ont été
laissés au sol ».

Un peu plus loin se trouvent les quelques habitations des « ANNOYAux ». L’ori-
gine de ce nom est multiple. Pour certains il viendrait de « ANA », lieux maréca-
geux en gaulois ; pour d’autres il pourrait s’agir de « ANNUCLUS » au sens de
durée, indiquant des terres soumises à jachère pendant un an.

Enfin, nous arrivons à MONTEMONT connu pour son moulin. Ce nom indique
un village installé en perpendiculaire du côteau encadrant au sud le val de
l’Ozanne, donc en « MONTANT LE MONT ». Là se situe la limite de la commune
d’Yèvres avec celle de Dangeau.

Trouver un nom aux voies nouvelles constitue toujours un casse-tête pour les élus.

Après avoir épuisé les noms des personnalités locales, utilisé ceux se rapportant à
l’histoire, aux lieux, il fallait chercher autre chose.

Le conseil municipal, en 1976, décida de baptiser de noms de fleurs les rues d’un
lotissement.

Ainsi naquirent les rues des Hortensias, des Jonquilles, des Roses, des Tulipes.

Nous avons choisi d’évoquer le nom de deux fleurs : la rose et la tulipe.

RUE DES TULIPES

Communauté de Communes du Perche-GouetCommunauté de Communes du Perche-Gouet
Quelques dossiers ayant des retombées sur notre commune 

- développement économique : la requalification et l’extension
de la zone d’activités de la Croix Verte devraient se finaliser en
2008 avec les travaux de viabilisation de 5 nouvelles parcelles
et un nouvel accès par la route d’Esse, financé conjointement
avec le Conseil Général

- prolongation des accueils de loisirs jusqu’au 10 août, avec
transport collectif depuis Yèvres

- animations sportives pour adolescents, gratuites, une semaine
en août

- animations lors des vacances de Toussaint

- mise en place d’un transport collectif vers Brou un mercredi
sur deux.

D’autre part, en vue de la signature d’un Contrat de Développe-
ment Intercommunal avec le Conseil Général, la communauté de
communes a élaboré un projet de territoire.

Ce travail a permis de faire émerger des besoins donc des réali-
sations à étudier dans les années à venir : 

• rénovation et extension de l’accueil périscolaire,

• création d’un multi-accueil complémentaire de l’existant,

• création d’un « espace jeunes »,

• réalisation d’un espace aquatique couvert intercommunal,

• réalisation d’une médiathèque intercommunale…

La programmation sera inévitablement liée aux capacités budgé-
taires.
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AMICALE DES JEUNES
En 2007, l’Amicale des Jeunes a maintenu ses
activités théâtrales avec ses représentations de
Pâques qui se sont déroulées à la salle des
fêtes d’Unverre. Trois séances qui ont rem-
porté un vif succès malgré la « déloca-lisa-
tion » !

Bien entendu, c’est avec beaucoup de plaisir et
d’impatience que les acteurs ont envie de
retrouver leur salle récréative rénovée avec
une scène transformée et des équipements
adaptés au théâtre (loges, avant-scène, éclai-
rage, rideaux…), et depuis le début novembre
2007 le nouveau programme se met en place
car Pâques est tôt en 2008 : 22 et 23 mars.
Trois pièces, très drôles et originales, ont été
choisies, les rôles distribués, et déjà les acteurs
se mettent dans « la peau » de leurs person-
nages. Le final, dont on peut annoncer le
thème, se déroulera en Chine… mais on n’en
dira pas plus…

La soirée-cabaret, en veilleuse depuis deux
ans, devrait se dérouler le dernier samedi d’oc-
tobre, le 25, et de nombreuses idées ont
germé… Alors, tout va bien…

L’Amicale souhaite à tous une bonne année
2008 en attendant le plaisir de vous retrouver
pour passer de bons moments ensemble.

ANCIENS COMBATTANTS
A.C.P.G./C.A.T.M./VEUVES : section d’Yèvres.

Le bureau de la section locale est ainsi com-
posé :

Président : Didier Cocq, La Chesnaye, 28160
Dangeau, tél. 02.37.96.79.35

Trésorier : André Hublier, Issay, 28160
Yèvres, tél. 02.37.47.83.36

Porte-drapeau : Gilbert Pineau, la Goëtron-
nière, 28160 Yèvres.

L’Association est au service de tous les ressor-
tissants de l’Office National des Anciens Com-
battants, pour le respect de leurs droits et la
continuation du devoir de mémoire.

LES AMIS DE LA DANSE

Les Amis de la Danse d’Yèvres, momentané-
ment délocalisés à la salle des fêtes de Dam-
pierre-sous-Brou, ont rassemblé cette année
encore suffisamment de participants et un
nombre croissant de jeunes de moins de trente
ans pour continuer leurs activités dans la joie
et la bonne humeur.

Depuis le mois de janvier 2008, nous avons
réintégré la salle des fêtes d’Yèvres et nous
disposons d’un espace plus favorable et plus
adapté à l’apprentissage des différentes danses
proposées : valse, tango, paso-doble, cha-cha-
cha, rock, etc…

Michel et Catherine sont toujours prêts et dis-
ponibles pour nous faire évoluer et
nous invitent patiemment à persévérer
dans nos efforts.

Bien que la saison 2007-2008 soit
avancée, nous pourrions accueillir de
nouveaux adhérents compte tenu de la
rénovation de la salle récréative
d’Yèvres.

Débutants, hésitants, confirmés… tous
seraient les bienvenus.

Les Amis de la Danse se  retrouvent
tous les mardis à la salle récréative
d’Yèvres de 19h à 22h.

Pour tous renseignements, contacter
Jean-Luc Huet, président, en appelant
au 02.37.97.09.69 ou au
06.70.46.28.40.

COMITÉ DES FÊTES
L’année 2008 débutera avec la galette des rois
le 20 janvier. Notre loto aura lieu le 10 février
avec de très beaux lots.

Ce sera ensuite la brocante vide-greniers suivie
d’un dîner champêtre. Elle se terminera par le
feu d’artifice.

L’assemblée générale de novembre sera suivie
d’une manille le 7 décembre.

Comme à l’habitude, le Comité des Fêtes par-
ticipera avec la commune au Noël des anciens.

Une animation est prévue à Pâques pour les
enfants des écoles.

En 2008, le Comité des Fêtes fêtera ses 40 ans.
A cette occasion, il est prévu une fête le 14
septembre. Sont invitées toutes les personnes
qui ont participé au Comité depuis sa création.

Nous sommes prêts à accueillir avec plaisir
toutes les personnes qui voudraient nous
rejoindre.

ASSOCIATION « LE SOUVENIR
FRANCO-ALLIÉS »

En octobre dernier notre cérémonie a revêtu un
caractère exceptionnel du fait de la présence
fort inattendue du Chef d’Etat Major des
Armées de Nouvelle-Zélande, le Général Jere-
miah MATEPARAE. Nous avions également
parmi nous Mme Cheryl ONSIOW-
OSBORNE, petite-nièce du Lieutenant
STOKES, Mme KING, nièce du Lieutenant
STOKES, M. DRUMOND, petit-fils du Ser-
gent DRUMOND et M. Brian WILDING,
frère du Sergent WILDING.   

Une jeune étudiante néo-zélandaise, Mlle
Rosaria CAMPBELL était également parmi
nous. Depuis trois ans, M. STRANGE, auteur
du petit fascicule que vous connaissez tous
« Pas de Gloire Sans Effort », se démène pour
trouver les fonds permettant à une jeune étu-
diante ou étudiant néo-zélandais, choisi à
l’issu d’un écrit sur le « devoir de mémoire »,
de venir en France et à faire venir en échange
une étudiante ou un étudiant français en Nou-
velle-Zélande. Nous avons vu ainsi partir en
Nouvelle-Zélande un étudiant du lycée Mar-
guerite de Navarre de Bourges, une étudiante
du lycée Ronsard de Vendôme, et nous aime-
rions bien, si le financement de cet échange est
trouvé pour 2008, voir le lycée Emile Zola de
Châteaudun prendre la relève. Dans ces condi-
tions, pourquoi ne pas penser qu’un jeune étu-
diant ou étudiante de notre commune puisse
partir à son tour en Nouvelle-Zélande ? M.
Triquet, proviseur du lycée Emile Zola, pré-
sent à notre cérémonie, nous a fait savoir à
cette occasion qu’il était prêt à assurer la
relève.

L’Association « Le Souvenir Franco-Alliés »
vous adresse à tous un grand merci pour votre
aide, car encore une fois, sans vous rien ne
pourrait se faire.

CLUB DES TROIS PRINTEMPS
L’année 2008 reprendra avec une réunion du
club un mercredi sur deux.

Autres manifestations :
- mercredi 5 mars : manille
- mercredi 26 mars : matinée dansante
- dimanche 21 septembre : matinée dansante
- mercredi 17 décembre : loto.

Les retraités désirant nous rejoindre seront les
bienvenus.

L’UNION SPORTIVE D’YÈVRES
L’U.S. Yèvres a vu le jour le 20 août 1964.

Elle est composée actuellement de 250 licen-
ciés et de bénévoles répartis en 4 sections :
basket, pétanque, tennis et tennis de table.

Une 5e section “Randonnée pédestre - VTT” vient
d’être créée sous le nom de “section rando”. Elle
est présidée par Jérôme GAILLARD.

Section TENNIS

Bernard MARZOLF assure la présidence de
cette section qui compte 60 licenciés.

Elle participe aux compétitions FFT.

L’équipe 1 évolue en 1re division été comme
hiver, l’équipe 2 en 4e division hiver et 3e divi-
sion été.

Une école de tennis de 40 jeunes est encadrée
par des initiateurs 1er et 2e degré.

Dates à retenir :
- dimanche 30 mars 2008 : loto avec la section

basket,

- du lundi 14 au vendredi 18 avril 2008 : tour-
noi jeunes,

- 18 avril 2008 : soirée dansante,

- du 31 mai au 15 juin : tournoi « Passing-
Sud ».

Ne pas oublier le traditionnel tournoi amical
les 26 et 27 juillet.

Section TENNIS DE TABLE

La section est ouverte aux joueurs désirant
pratiquer en compétition ou en loisir. L’acti-
vité se déroule à la salle des sports d’Yèvres
située rue de la Croix-Verte. Seize tables sont
à la disposition des joueurs. L’encadrement du
club sera ravi d’accueillir de nouveaux
joueurs, débutants ou confirmés mais égale-
ment en section loisir.

Information pour les entraînements :
- jeunes le mardi à partir de 17h45 jusqu’à

19h30

- juniors/seniors et joueurs loisirs le mardi à
partir de 20h30

- jeunes joueurs groupe perfectionnement le
vendredi à partir de 18h30

- juniors/seniors salle ouverte le vendredi à
partir de 20h.

L’effectif actuel approche les 80 adhérents
dont une trentaine de loisirs (3/4e club au
niveau départemental sur ce plan).

L’U.S. YEVRES T.T. se compose de 6
équipes, 1 féminine et 5 masculines.

L’équipe senior féminine évolue en National
II, les équipes masculines seniors sont en

championnat Régional II, en pré-
Régional II, en 2e ou 3e Division
départementale.

Les jeunes peuvent participer égale-
ment à des compétitions qui leur sont
réservées.

Pour information, la section organisera
un repas dansant avec orchestre le
samedi 19 janvier 2008, ainsi qu’un
loto le samedi 31 mai 2008.

Pour tous renseignements complémen-
taires, contacter M. MORICE Gérard,
le soir au 02.37.47.10.39 ou vous pré-
senter à la salle des sports pendant les
horaires d’entraînement. N° de télé-
phone de la salle des sports :
02.37.47.17.20.
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Les médaillés du travail et les lauréats

du concours des maisons fleuries

Les médaillés du travail et les lauréats

du concours des maisons fleuries

Promotion du 1er janvier 2007
Médaille d’Argent

• M. BoSSIoN Eric (Agent technique), PAULSTRA SNC,
Châteaudun.

Médaille de Vermeil

• M. GASSELIN Jacky (Manager station -service), SESSA, Rueil-
Malmaison.

Médaille Grand Or

• Mme JARDIN Mireille (Assistante Sociale) - MSA Eure-et-Loir,
Chartres.

Promotion du 14 juillet 2007
Médailles de Vermeil

• Mme FEZARD Micheline (Assistant conseiller retraite), CRAM
CENTRE, orléans.

• M. MAILLARD Frédéric (Ripeur), SoCCoIM VEoLIA
PRoPRETÉ, Chaingy.

• Mme PEIGNE Ghislaine (Agent de fabrication),
FLEXTRoNICS, Châteaudun.

• M. TACHoT Jean-Paul (Agent de caisse), BANQUE DE
FRANCE, Chartres.

Palmarès 2006
COMMUNE : 2e prix d’Arrondissement
1 bon d’achat de 30 € offert par le Comité Départemental de
Tourisme d’Eure-et-Loir en partenariat avec le Conseil Général.
3e prix Départemental

• M. et Mme JoINEAU André, 8, Montemont
• M. et Mme CoTTEREAU Raymond, 17, Montemont
1 bon d’achat de 30 € offert par le Comité Départemental de
Tourisme d’Eure-et-Loir en partenariat avec le Conseil
Général et 1 bon d’achat de 15 € offert par la Commune.
3e prix d’Arrondissement

• M. et Mme PERRIoT Jacky, 6, rue des Hortensias
1 bon d’achat de 20 € offert par le Comité Départemental de
Tourisme d’Eure-et-Loir en partenariat avec le Conseil
Général et 1 bon d’achat de 15 € offert par la Commune.
Prix communaux

• M. et Mme CRoSNIER Gérard, 11, rue Jean Moulin
• Mme GALLIER Marie-Françoise, 8, Villecoy
• M. et Mme DECHARTRES Raymond, 17, place de l’Eglise
• M. et Mme MoRIN Pierre, 83 bis, rue Emile Delavallée
1 bon d’achat de 15 € offert par la Commune.

Etat civil 2007Etat civil 2007
8 janvier BUSSoN Mathis James Didier né à Châteaudun

16 janvier GoUABAULT Léa Angélique née à Châteaudun
6 mars CoNoRD Clément Ludovic Loïc né à Châteaudun
6 mars MoREAU Nina Christine Patricia née à Châteaudun
9 mars GIRARD Lubin yves Jean-Claude né à Le Coudray
9 mars GIRARD Maël Jean-Claude yves né à Le Coudray

30 mars GAILLoT Enzo Philippe Michel-Ange né à Le Coudray
22 mai BoRLET Dylan Vincent Gaëtan né à Le Coudray
26 juin CERCEAU Anton Louis Adeoda né à Châteaudun
30 juin PILLET Marilou Rosane Caroline née à Mainvilliers
8 août BoUDVILLAIN Timéo Esteban Wilfrid né à Châteaudun
9 août MEUNIER Axel Eric Ange né à Châteaudun

19 août THIRoUARD Emma née à Châteaudun
23 août DESCHENES Nathan né à Mainvilliers
5 septembre GAILLARD Mattéo Léo Jérôme né à Châteaudun

21 septembre VoLANT Albane Bertille Clarence née à Châteaudun
28 octobre MARCHAND- -BLASQUEZ ocellina née à Le Coudray 
19 novembre PICARD William Paul Pierre né à Le Coudray
15 décembre CARoN- -DoUCHEZ Rose Carole Christine Josiane née à Le Coudray

Mariages
5 mai MAUGARS Rodolphe

SIMoN Laëtitia 

9 juin DEBACKER Sylvain
LERoI Valérie

9 juin MASSoT Christophe
FEILLU Céline

16 juin HAUDRy Henri
ToURRETTE Valérie

28 juillet VoILLoT Didier
CANTREL Dominique

25 août GALIN Vincent
PoIL Alexandra

- RAIMBERT Jean Maurice Albert décédé le 21 janvier 2007 à
Mainvilliers

- CoQUAN Pierre Narcisse Marius décédé le 26 janvier 2007 à
Le Coudray

- BERTRAND Colette Renée Louise épouse DAGoNNEAU
décédée le 26 janvier 2007 à Le Coudray

- PARIS Gilbert Emile Valère décédé le 11 février 2007 à
Châteaudun

- BULoU yvette Gisèle Eliane épouse TRÉCUL décédée le
21 février 2007 à Châteaudun

- RICHARD Gérard Gilbert Simon décédé le 9 juillet 2007 à
Mainvilliers

- LARSoNNIER Abel Maurice Georges décédé le 10 juillet
2007 à Châteaudun

- FILLoN Joël René décédé le 15 juillet 2007 à yèvres

- BLIN Maurice Adrien Aimé décédé le 10 août 2007 à
Châteaudun

- MoRICE Roland Pierre Roger décédé le 15 août 2007 à Brou
- LIPPERT yvette Louise Madeleine épouse CŒURET décédée

le 15 août 2007 à Dreux
- MACHICoANE Vincent yves Michel Marie décédé le

21 septembre 2007 à yèvres
- LE GoURIÈRES Martial André décédé le 9 octobre 2007 à

Châteaudun
- LERoI Robert Germain Alphonse décédé le 26 octobre 2007 à

Châteaudun
- GILLIoN Jean Gaston décédé le 3 décembre 2007 à yèvres
- GUERRIER, veuve BLoT Cécile Reine, décédée le

14 décembre 2007 à La Coudray
- MoPIN Annie Lucette décédée le 16 décembre 2007 à yèvres

Décès

Naissances
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Cérémonie Franco-Alliés Parcours du cœur

Randonnée pédestre

Concert à l’église

Cérémonie du 11 Novembre

Cérémonie de citoyenneté

Rassemblement des Lotus Seven


